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DOSSIER DE CANDIDATURE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

DEMONSTRATEUR DE VILLE DURABLE – LOGISTIQUE URBAINE 

APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT  
DÉMONSTRATEUR DE VILLE DURABLE – Logistique urbaine 
Zone d’Aménagement Concerté Gratte-Ciel, Villeurbanne 
 
DATE D’OUVERTURE : Vendredi 28 avril 2023 
DATE DE CLÔTURE : Vendredi 2 juin 2023 
 
Contexte  

Le projet Gratte-Ciel Centre-ville consiste à étendre le centre-ville de Villeurbanne au nord du Cours Émile-Zola. 

Le projet comprend la création de 855 logements, des équipements publics, l'extension de la surface 

commerciale et l'aménagement de plus de 2,7 hectares d'espaces publics. En parallèle de la ZAC se développe, 

depuis 2022, le projet "Villeurbanne Grand Centre" qui vise à porter une vision globale sur le grand centre-ville 

et engager le réaménagement de certains espaces publics existants d'ici 2026. La ZAC se verra aussi traversée 

par le futur tramway "T6 Nord" qui reliera les Hôpitaux Est à la Doua. Le programme de construction, 

contractualisé entre le Grand Lyon et la SERL en 2014, actualisé en 2022, comporte la réalisation d’environ 

108 000 m² de surface de plancher (SDP). 

La Banque des Territoires et le Secrétariat Général pour l’Investissement pilote le programme « Démonstrateurs 

de la ville durable » (DVD) pour accompagner la transition écologique des territoires. La Métropole de Lyon, 

appuyée par le Groupe SERL et en lien avec la ville de Villeurbanne, a remporté la deuxième vague de l’Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) avec le projet « la logistique en quartier dense apaisé », qui ambitionne de 

montrer la possibilité d’intensifier les centres-villes denses tout en offrant un cadre de vie de grande qualité 

grâce à une logistique organisée et sobre.  

Être lauréat « Démonstrateurs de Ville Durable » implique de répondre à deux enjeux fédérateurs :  

• L’innovation dans les solutions apportées, ne se limitant pas au prisme technique ou technologique 
mais aussi sur les modes de gouvernance, la concertation mise en place, la construction d’écosystème 
d’acteurs… 

• La réplicabilité, l’effet démonstrateur dès la phase d’incubation pour définir des modèles 
reproductibles sur d’autres projets métropolitains, en France voire à l’international. 

 

Pour cela est provisionné un budget de 10 millions d’euros, dédié dans un premier temps à la phase d’incubation 

de 36 mois pour mener les études / expérimentations et puis à la phase de réalisation, bénéficiant d’un montant 

max de 9,5 millions d’euros répartis entre les différentes solutions. 

 Objet de l’Appel à Manifestation d’Intérêt 

La Métropole, la SERL , la ville de Villeurbanne et la Société Villeurbannaise d’Urbanisme (SVU), ambitionnent de 

développer d’ici 2027, un nouveau modèle sobre et décarboné d’approvisionnement des centres urbains 

denses, fondé notamment sur la massification des livraisons et l’utilisation des modes actifs sur les derniers 

kilomètres, incluant le réemploi, le retour des déchets et invendus par un système organisé et sobre tout en 

démontrant qu’il est possible d’offrir un cadre de vie qualitatif en centre urbain dense, grâce à des espaces 

publics libérés des véhicules à moteur. Sont concernés :  

• Les flux de livraison et de retours des commerces, 

• Les flux de livraison des particuliers, 

• Les flux des artisans pour tout type d’entretien et de réparation. 
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Figure 1 : Démonstrateur de ville durable Gratte-Ciel :  Modèle logistique urbaine 

Afin d’organiser efficacement les flux de marchandises de ce futur quartier, il sera testé/expérimenté de 

nombreuses solutions qu’elles soient organisationnelles, techniques, technologiques, en termes 

d’aménagement, etc. (présentées dans le modèle ci-dessus).  

Ces solutions seront tout d’abord testées/expérimentées entre 2024 et 2027 dans le quartier Gratte-Ciel 

historique avec un Espace Logistique de Proximité via la Société Villeurbannaise d’Urbanisme propriétaire des 

commerces. L’objectif est de préfigurer le modèle de logistique urbaine pour l’ouverture des 40 nouveaux 

commerces, la livraison des nouveaux logements, nouveaux bureaux et équipements ouverts au public. 

Ainsi, les solutions proposées pourront porter sur toutes les composantes du modèle présenté ci-dessus à 

savoir : 

• Véhicules de livraisons décarbonées (tri-porteurs, VUL, …) 

• Méthode de livraison (organisation de livraison, système, …) 

• Foncier pour permettre la massification des livraisons  

• Méthode de collecte de déchets  

• Conciergerie 

• Aire de livraison  

• Solution de stationnement dédiés aux artisans 

• … 

Les solutions devront répondre aux critères suivants : 

• Proposer une innovation : technique, produit, usage, sociale... 

• Disposer d’une solution au stade de recherche et développement jusqu’au stade de la mise sur le 

marché pour être opérationnelle en 2027. 

• Avoir une composante importante sur la réduction de l’impact carbone : produit localement, réemploi, 

usage de matériaux moins impactant pour l’environnement, transformation des usages, etc.  

• Envisager la réplicabilité de la solution, son déploiement, capacité de passage à l’échelle industrielle 

• Le modèle économique, les enjeux financiers 



 

Page 4 sur 13 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

DEMONSTRATEUR DE VILLE DURABLE – LOGISTIQUE URBAINE 
• BtoB – solution à destination des professionnels de la logistique urbaine 

• BotC- solution à destination des particuliers  

 

L’appel à manifestation d’intérêt consiste à retenir différentes solutions de logistique urbaine au caractère 

innovant à différents stades de maturation. Ainsi, vous pouvez proposer une solution au stade idéation / 

recherche et développement, ou une solution déjà sur le marché. 

A la suite de la sélection des solutions par les membres de l’équipe CARA, les porteurs de projets pourront être 

amenés à déployer leurs solutions sur le territoire de la ZAC Gratte-ciel par le biais de divers accords 

contractuels avec les maitres d’ouvrages (collectivités, SERL, SVU, promoteurs, …). Ces solutions innovantes, 

décarbonées et réplicables pourront alors faire l’objet de subvention (à un taux ne dépassant pas 50% du 

financement de l’action) par la banque des territoires dans le cadre de leur déploiement sur le territoire de la 

ZAC Gratte-Ciel. »  

Afin de présenter l’AMI logistique de chantier, il sera organisé une réunion de présentation le 17 mai à 14 h. 

Les candidats pourront identifier le site et poser toutes leurs questions aux chefs de projet porteur de l’AMI. 

Lieux : Maison du projet de Gratte-Ciel : 17 Rue Léon Chomel, 69100 Villeurbanne.  

Pour plus de renseignements sur le projet, contact : OBLETTE Maxence m.oblette@serl.fr 

Dépôt des candidatures 

• Le dossier est confidentiel et destiné uniquement aux membres du Comité de sélection constitué par 

des membres de l’équipe CARA, SERL et représentants de la Métropole de Lyon.   

• Les dossiers non-conformes et/ou incomplets seront automatiquement ajournés : chaque partie doit 

être détaillée, un dossier est considéré comme non-conforme s’il ne présente pas la trame émise ci-

dessous. 

• Des documents complémentaires, permettant de décrire l’entreprise de façon plus détaillée (caractère 

innovant, …), peuvent être joints au dossier en partie 7 - Annexes. 

• La date limite de dépôt des dossiers est fixée au vendredi 2 juin 2023 à midi (date du mail faisant foi). 

Le comité de sélection se réunira durant le mois de juin pour désigner les entreprises lauréates.  

 

Les critères d’évaluation  

Lors de l’évaluation des candidatures, le comité de sélection apprécieront les critères suivants :  

• Qualité de la réponse et adéquation du projet présenté vis-à-vis des objectifs de l’appel à 
manifestation d’intérêt : le comité de sélection estimera la clarté de la réponse et la complétude du 
dossier. 

• Innovation : le caractère innovant du projet devra être démontré. 

• Contribution à la réduction de l’impact carbone. 

• Réplicabilité de la solution. 

• Cohérence du modèle économique proposés et de la présentation des différents investissements 

• Synergies identifiées : identification de collaborations avec des acteurs locaux, description de 
l’écosystème des acteurs mobilisés dans le projet. 

 

 

 

  

Les dossiers complets sont à retourner par mail à candice.magnard @cara.eu  

mailto:m.oblette@serl.fr
mailto:raphael.teixeira@cara.eu
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1- Identification du responsable de l’entreprise 

 

Nom, prénom, qualité : …………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………. 

 

Téléphone : ………………………………………… Mail : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 

2 - Identification de l’entreprise présentée 

Raison sociale   

Forme juridique   Capital social   

Date de création   Code NAF   

N° SIRET      

 

Adresse du siège social      Adresse établissement demandeur si différent du siège social 

 

3 - Accompagnement de l’entreprise 

 

Avez-vous bénéficié de l’accompagnement d’un pôle 

de compétitivité ou un cluster ? 
OUI      NON  

Si oui, lequel : 

 

Précisez votre contact : 

 

Avez-vous bénéficié de l’appui d’un incubateur ou d’un 

autre dispositif de soutien à la création d’entreprise 

innovante ? 

OUI      NON 

Si oui, lequel : 

 

Précisez votre contact : 

 

Raison sociale de l’entreprise 

N° et Rue :  

CP : 

Ville : 

N° et Rue :  

CP : 

Ville : 
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 4- Présentation de l’entreprise 

Historique du projet   

Nature de l'activité  

Principaux produits/services  

Marché et stratégie de l’entreprise  

Compétences et savoir-faire  

Implantation géographique / Références  
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5 - Éléments financiers en k€  

 

Date de clôture : N-2 N-1 N N+1 

Année     

Chiffre d’affaires HT  K € K € K € K € 

Montant des capitaux propres K € K € K € K € 

Capital  K € K € K € K € 

Effectif     

 

Levées de fonds réalisées :  

  Oui   Non 

  

Date de la levée 

de fonds 
  

  

Montant mobilisé  
  

Investisseurs 

mobilisés 
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6 - Présentation de l’offre innovante proposée  

 

 

• Description. Cette partie doit permettre de décrire une seule solution, dupliquer la partie autant que nécessaire pour 

présenter d’autres offres. Vous pouvez joindre une photo + une annexe technique si nécessaire en partie 7 : 

  
 

Intitulé de l’offre 
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• Objectifs : vous pouvez également indiquez ici la possibilité de réplicabilité et/ou les synergies avec d’autres acteurs… 
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• Financement. Cette partie doit décrire le modèle économique prévisionnel de la solution, précisez ici les éventuelles prises 

en charge attendues. Possibilité de joindre de joindre un tableau présentant le modèle.  
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• Enjeux économiques, sociétaux et/ou environnementaux :  
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• Perspectives et résultats attendus et/ou obtenus :  
 

 

 

 

  

 



 

Page 13 sur 13 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

DEMONSTRATEUR DE VILLE DURABLE – LOGISTIQUE URBAINE 

7 - Annexes 

Cette partie, facultative, sert à faire figurer tout éléments supplémentaires ayant un intérêt dans le cadre de votre réponse à l’appel à 

manifestation d’intérêt.  


